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Les prétentions contradictoires des parties, selon le nauté légale existant entre mari et femme, ou des So-
Juge Day, soulèvent deux questions: 10 Les termes de ciétés universelles particulièrement connues chez les
l'acte de 1867 empêchent-ils en aucune façon les arbitres Romains et dans le moyen-âge, et même encore en usage
d'examiner les détails de la dette ou de l'actif de chaque chez quelques peuples de l'Europe. Les principes qui
Province avant 1841 ? 2o Les arbitres sont-ils privés, soit régissent ces sociétés à leur formation, durant leur exis-
à raison de circonstances particulières ou de quelques tance comme à leur dissolution, sont ceux qui doivent

principes généraux de loi, du droit de prendre cette présider à la dissolution de l'Union et au partage des
dette (d'avant 1841) en considération dans le règlement biens et dettes accumulés pendant qu'elle a vécu; pal-
et le partage ordonnés par la même clause 142? tage égal de tout l'actif énuméré dans la cédule 4,

Première questin :-Il ne faut pas perdre de vue que partage égal des $10.500,000 de dettes à payer, mais
la clause 142 est la seule source comme la seule mesure remise par le Ilaut au Bas-Canada des quelques millions
de l'autorité des arbitres. Or, que dit elle? " Le partage payés par la société pour la dette du Haut-Canada con-

et la répartition des dettes, crédits, obligations, proprié tractée avant 1841, Nous ne pouvons nous refuser la
tés et de l'actif du Hiaut et du Bas-Caada seront référés satisfaction de donner la traduction littérale du pavé his-
à la décision de trois arbitres." Il faut bien admettre torique jeté à Ontario et qui couronne si bien l'oeuvre de
que ces termes sont des plus larges, des plus étendus- M. Day.
dettes et obligations, actif; crédits et propriétés--sans 99 Telles sont, (lit-il, mes vues sur le côté légal des ques-
aucune qualification quant à leur nature ou à leur origine, tions soumises. Après avoir soigneusement envisagé les rela-

tions des parties et toutes les circonstances, il nie parait aussi
sans aucune mention ni indication de délai, de temps que l'équité, la justice du cas veut qu'on examine les dettes
spécifié. Ces mots n'impliquent-ils pas irrésistiblement et biens des Provinces au temps de l'Union, en 1841. Une
le pouvoir comme le droit de diviser et répartir tout l'ac- simple proposition prouve la justesse de cette manière de voir:

tif et tout le passif , et non pas seulement une partie ? Les si l'Union, au lieu de durer 26 ans, avait été dissoute au bout
de quelques mois, ne serait-il pas manifestement et souverai-

arbitres peuvent-ils, en face de mots d'une aussi grande nement injuste (le prétendre que le Bas-Canada aurait été
portée, refuser de considérer les détails de cet actif et de tenu lors du partage de prendre sur ses épaules la moitié de
ce passif, et peuvent-ils s'imposer quant au temps une cette énorme dette du Haut-Canada? mais aujourd'hui l'injus.
restrictionq, la loi n'a pas créée? M .on-seulement tice serait la même qu'alors.

que ais C'est aujourd'hui un fait acquis à l'histoire que le Haut-
la loi n'a pas imposé une telle restriction--elle s'exprime Canada, quelles que fussent ses ressources non encore exploi-
au contraire d'une manière formelle dans le sens opposé tées, se trouvait en 1841 dans de grands embarras financiers,

' et ce n'est pas trop dire que de prétendre que son union avec
Observons que les biens et dettes a diviser ne sont pas le Bas-Canada l'a sauvé d'une crise qui aurait eu les propor-
ceux du Canada mais bien ceux du 1aut Canada et, du tions d'une calamité.
Bas-Canada. L'usage de ces mots est une expression "On lit dans la vie de Lord S denham, pages 133-134, sur

non-équivoque de l'intention de la loi. Si l'on avait cm- l'autorité des documents parlementaires de 1840 : Dans l'été
. de 1839, le Haut-Canada était à la veille de la banqueroute et

ployé les termes de biens et dettes du Canada, il pourrait'navait un revenu annuel que de £î8,000. I'intérét de la
y avoir une apparence de raison à soutenir que la loi n'a- dette se montait à £65,000 et les dépenses ordinaires de son
vait en vue que les biens et dettes de la Province créés gouvernement atteignaient £55,00o, laissant ainsi un déficit

durant l'Union. Mais l'emploi des termes "actifet passif annuel de £42,000 l'absence de port de mer le privait de la
facilité d'augmenter ses revenus par le moyen si usité et le

du Haut-Canada et du Bas-Cauada" donne à la question moins onéreuxde l'imposition de droits, et il ne pouvait plus
une solution incontrovertible. Et le savant juge établit répéter l'expédient ruineux de payer l'intérêt de sa dette par

victorieusement par, la comparaison de plusieurs des de nouveaux emprunts.
cULe gouvernement impérial suggéra et fit l'Union du Haut

-t du Bas-Canada pour tirer le Haut-Canada de l'état dans
tionnel de 1867, que son interprétation de la clause 142 leqzuel il lui était impossible de rester.

est la seule logique, la seule raisonnable, la seule qui con- " Et Lord Sydenham, dans ses lettres du 20 novembre et du
,sne , 8 décembre 1839, dit encore : Les finances sont dans un état

duise nécessairement a l'obligation pour les arbitres de enorme pire qu'on le croyait en Anyleterre. Le déticit annuel est
prendre en considération l'état financier des deux Pro- dja de £75,000 et erecède le revenu. Tous les trairaux publics

vinces antérieur à 1841 dans le règlement de leurs afflires sont sus-pendus. Lémiration de la proeince s'o're' nombreuse 0

d'apiès les provisions de l'acte de 1867. '"Pide. La propriété est dépréciée de moitié. L'TUnion o.fire le
d'uprèleprosions -- laiteant e de mande86-. o b seuli moyen de retablir ses finances en ce qu'elle decidera l Anle-
Deuxime question.-Maintenant, se demande1Honorableàte à aider au liant-Canada ià remplir son trésor ride.

M. le Juge Day, y a-t-il, soit dans la loi en général, soit i"Ces extraits, continue M. Day, auxquels on pourrait ajouter
dans les circonstances particulières du cas, quelque chose dautres également forts, montrent combien etait urgente

qui leur enlève le di-oit d'envisagei' ainsi la question ?-- pour le Haut-Canada la nécessité de se relever par l'Union.
Comment donc prétendre que le Bas-Canada, sans aucune

Tout au contraire: les teimes de l'acte d'Union de 1840 stipulation à cet effet et sans avoir reçu aucune compensation
indiquent l'intention des parties et fixent la nature du apparente ni équivalente, devrait supporter la moitié de cette

contrat intervenu entre les provinces par cet acte. Pai- lette du Haut-Canada-et cela malgré qu'il i'eût lui-même
aucune dette et que son trésor contint alors $0l90,000 tandis

la clause 12, il est stipulé que la représentation sera égale., que celui du Haut-Canada était à sec."
La section 50 veut que tous leurs droits et revenus ne for- Tels sont, en résumé très-pâle, les motivés du jugement
ment plus qu'un seul et même fonds consolidé pour le , t-pâels.iM.uu n
service public de la Province du Canada, et l'article 56 dé- d os d ay.

. Nous désirerionis aussi parler des questions soulevées
crète que l'intérêt sur la dette de chaque Province con- pal- les procédés adoptés et pal- le gouvernement de
stituera le second item à prendre sur le revenu consolidé.

IQuébec et par les deux autres arbitres après la résigna-
C'était donc l'égalité complète. Pourtant dans le temps

tion du juge Day. Ce sera le sujet d'un autre article.
la population des deux Provinces était à peu prés de trois Nos lecteurs nons pardonneront notre longueur à raison
à deux en faveur du Bas-Canada, dont le revenu excédait le l'importance du sujet: plusieurs millions sont en jeu
de beaucoup toutes les obligations, tandis que le Hlaut- ,
Cade bet il y va d'une question d'honneur national. Qu'il nous
Canada, écrasé par une dette d'au-delà de cinq millions suffise de dire que le juge Day, dans son admirable travail,
et demi, montrait annuellement un déficit d'au-delà de met à nu la mauvaise foi, disons le mot, la malhonneteté
$200.000.003., .. ,dut gouernemaienfdontarions onneltristeetéa

L'acte de 1840 établit donc clairement que durant l'ex- du gouvernement d'Ontario, et nous donne tristement à
. . penser sur le colonel Gray, qui a passablement l'air de

istence de l'Union il devait y avoir égalité davantages penser su le Cnaa
s'être livr'é au hlaut-Canada.

sans égard à l'inégalité des circonstances. Toutes les
obligations de la Province devaient être payées à nième

le revenu consolidé; de fait, il n'existait aucun autre

moyen de les payer après que le revenu de chaque pro- LES ZOUAVES.
vince eût été fondu en un seul.

Comme on s'attendait que cette Union durerait toujours, Un détachement de zouaves canadiens est parti, jeudi der-

on ie fit aucuie dispositionpour sa dissolution; mais il nier, pour ome. Ils étaient 40, jeunes, la plupart très-jeunes

ne peut y avoir aucun doute que l'égalité qui en a formn mîme. L-ur extérieur ne produira pas, peut-étre, une
l e ll ptue aussi bonne imlipression que les détachemiients précédents sur

la base, implique nécessairement lors dle la ruptur
àeux qui les verront passer, niais leur courage n'en sera passans aucunî égard a la population ou à d'autres avantages, .,ins admiré et leur dévouent moins apprécié. Ce nest

l'égalité dans le partage de tout 'actif et de tout le 'ne

passif créé pendant l'existence de l'Unionl. Et ce prini- 1q ue le premier élan d'un nouveau mouvement qui s'organise

passdi visipndnt , lxsenesd e uso t o u I S- i eni ce moîent dans tout le Bas-Canada sous les auspices de
cilpe de division, tiré de la seule sonrce qui soit pon- nns nos évèqûes. Il est bien probable que cette fois-ci, nos jeunes
une autorité et la seule applicable au cas, est le nêne compatriotes ne reviendront pas sans avoir quelque peu
que nous fournirait la loi des deux Provinces en l'absence '.lrouvé le feu de l'ennemi. Les journaux anglais protestent

de tout autre guide. Les pr-émisses étnt ainsi posées, contre ce mouvement ; ils prétendent que c'est une violation
on voit de suite les déductions que doit en tirer M. Day. du droit publie, que nous n'avoncs pas le droit d'aller nous
Ces déductions sont longues et fortes, appuyées de raitt-nrCIler sous les drapeau d'un prince étranger. Ils blânient
sons solides puisées aux meilleures sources du d-oit et de le gouverniielient qui permet ce mnouv-nemnt et ienacent, s'il
histoire, fouettent les priopositions d'Onîtar-io et nons continue, de décider la population protestante à refuser le

font toucher du doigt la position inexpugnable prise paiecent des taxes qu'elle est obligée de payer pour l'entre-
par les avocats du gouvernement de Québec. On peut tien des écoles militaires, sous le prétexte que ces écoles mi-
ainsi résumer en quelques lignes la théorie du Juge Day, litaires forment des soldats pour l'étranger.
à laquelle nous avons déjà eu occasion de toucher en par- C'est spécieux, mais ce n'est pas fort.

lant de la prétention du gouvernement de Québec : Laissons parler ces messieurs et faisons ce qu'il nous plait

L'acte d'Union de 1840 a créé entre le Haut et le Bas d- faire ; nos devoirs d'allégéance ie s'y opposent pas et la

Canada une véritable société, dans le genre de la commu- i religion nous y invite.

25 AoUT, 1870.

Les sympathies patriotiques de Québec pour la France se

sont manifestées, jeudi dernier, d'une manière pratique dae

une assemblée publique où plusieurs de ses premiers citoyen
ont fait des discours chaleureux. Après l'assemblée, unepro

cession se forma et parcourut la ville en chantant la Varil

laise. Les souscriptions se montèrent immédiatement
sieurs centaines dte piastres.

LA SOUSCRIPTION PATRIOTIQUE.

Nous lisons dans la Liberté, sous la signature tie M-

de Girardin :
Il convient (lue nos nationaux affirment en, face de étr

ger hostile ou neutre, ami tiède ou ennemi caché, quu e Lo

de la 1rance bat partout où setrouv tun 1rançais- 'ai$
n'en doutons plas, nos Français d'Angleterre et nos Fra ne
d'Amérique s'associeront au magnifique mouvement qu des
compter, a offert à la patrie des hommes et de l'arg den .
dévouements et des sacrifices, l'or du riche et ? Ole
pauvre. Ct-st surtout quand on est loin de la terre cr
qu'on doit tenir à se rapprocher d'elle ci contribuact à
les soufirances de ceux qui vont se battre pour
notre drapeau. Paris

Oui, le c-ur de la France bat en Amérique coinc a
Nous le prouvons à New York, on le prouve à ban Francisai
à la Nouîvslle Orléans, à Philadelphie, à Baltimore, à Chie 0 '
au Canada et à la Havane et partout. Nous ne soinh s
cil arrière ; il se recueille de l'argent et il part des y
tous les jours. C'est dommage que l'Océan soit si large,,-
aurait déjà bien des franco-américains qui auraient enjanbe
frontière !

Il y a déjà eu près de cent mille piastres souscrites
les Français des Etats-Unis.

LA GAZETTE DE SOREL."

Ce journal est entré dans sa 14e année d'existence et 8a
nonce a ses lecteurs une prospérité toujours croissante.ce
parle hautement en faveur de son propriétaire, M. -ar
dont on peut ne pas toujours partager les idées, mais qui
est pas moins un journaliste habile et énergique.

NOUVELLES DE LA GUERREI.

A4pirès îa u>ataillele îÛ Woethc.-Riecit dî'E<îmond Abut~

Paris, 18 -Edmond About a décrit comme suit les fi Vai
qui se sont passées après la bataille de Woerthe. On Pou
voir la retraite de certains régiments, tandis que quelq e
mauvais soldats tout débandés, démoralisés et désarmés,
jetaient en désespérés de l'autre côté du chemin, tn

Notre artillerie doit avoir affreusement souffert, vûqu
de caissons sont passés le long de lea voie sans canon s-
un ou deux régiments de la ligne arrivèrent, semblanteln
état, presque tout au complet, ayant le fusil à l'épaule e
havre-sac sur le dos. Derrière eux s'avancait le maréchau
Maion dans une attitude digne, souriant et aussi frais q
rose. Je le saluai à son passage. L'un de ses aides, -

zac, me nomma alors au vieil héros, qui mne raconta bien eî,
piement llistoirc de sa déroute. J'avais, dit-il, 35,000l 'dûer
et j'en trouvai 150000 à ma rencontre. Nous avols 5  000
au nombre. L'ennemi ious a tué et blessé environ , Il
hommes, mais nous aurons notre revanche. Expliquez ce,

publie : mais dans quelle direction alliez-vous ?-A Saden
répondis-je.-Mais vous vous y serez capturé, dans
heures, les Prussiens seront à cet endroit, ajouta le gèneV$
Ma feMme et mes enlfaits sont là, répondis-je.-Que Dieuue le
préserve, dit le général, et ne manquez pas d'assurer q
moral de nos troupes est excellent.

Nous nous serrâmes les mains. J'échangai quelque a1
roles agréables avec M. D'Alzac, puis je cherchi'rd
dans les rangs de l'état major M. DeVogue, officier de tit fait
mance. Ce brave jeune homme plein de promesses s éal
tuer par un boulet qui lui avait frappé le crâne. Le atteign
Colson s était aussi fait tuer par un boulet qui l'avait êté du
au cœiur. Ces deux oticiers étaient tombés mort an c
maréchal McMahuon, dont la vie était sans cesse exposêC lat

Un régiment de turcos arriva en dernier lieu, cétaite ut
complet et le plus beau des trois. Ces braves soldats, dee
jeté à bas ni leurs livre-sacs ni leurs armes. L
s'avança hors les rangs et me serra dans ses bras
Albert Drury, un confrère journaliste. Cet excellen toi
dit : Je ie suis rendu à votre maison ell.e est vide ' t 0çe%
votre famille est cl sûreté, mais vous ? Comme vo s
je suis ferme. O nes pauvres amis, quel désastre ; 0gøe
réparerons néamnoins. Un peu plus loin, je vois un
portant un habit court de velours gris, et marchant COae
officier. C'est M. Guildrau, artiste de l'1llustration, un eO
ami que je n'ai connu pourtant qu'avant hier. Il por'
portefeuille, et il n'a pas de doute que demain à PfI 'la
il esquissera cette retraite honteuse. Les habitants . il fse
verne frappés de terreur s'enfuient le long du chenil el'
cachent dans les jardins; quelques régiments de ligne e
dant~ errenît dans les rues'; leur marche calme et couna"
ne ste termine pas avant il heures du soir. 1ls appartlreaJ
au St- corps, ils sonît venus trop) tard à Eicchsoffen pouIr P p
part aui conmbat. Je trouve le village sous l'empir -
nlq uec vraiment fabuleuse. mdi 5 i

Le maréchal McMahmn est aririvé en cet endroit duo~
à Il hrs., accomnpagne tit reste de son ai-mee, et préc auts
troupe de tugitîts respirant àu peine. En quelques orai
Saverne fut rempli des soldats du premier corps, qu'On
s'être repliés vers Bitsche. Ils se logèrent où ils aPs 05
plus heureux furent ceux qui logèrent dans lesrté avc
leurs amis de ce v'illage ; ceux qui avaient apport chè.re
leurs hâvre-sacs, t-t leur appareil de campement, cou
sous des tentes. Un grand nombre couchèrent suirleP dt
dans les chiampjs. On passa la nuit en pri à la Phi ur1 1 0 ai
terrteur; car si l'ennemi t-ut suî profiter' de l'occaiO ltroiC
puî faire 10 ou 15,000 prisonniers. La présenc dU l
épuisées de faim, rassura quelque peu la populationl
lage. de 5 oiia

Une lettre du général Rocher, commandant desu cett
français, donîne des détails d'un initérêt poignantS
nième bataille de Woerthe.

Saverlc, e aoeu d

Mon cher, remert-ns Dieu qui m'a conservé au
plus terribles dangers qui se puissent rencontrer danl p
tinée d'un soldat..Par miracle, je suis encore vivan ,


